
Rencontre avec 
l'équipe vitalité

Accompagnement Dépôt de projet Analyse du projet Décision Confirmation du projet Suivi du projet

Cheminement 
d'un projet 
vitalisation

Équipe Vitalité

Comité de vitalisation

Conseil municipal

Évaluer si:
L'organisme porteur est 
admissible
Le projet est admissible
Les dépenses sont 
admissibles

Si le projet est conforme aux 
exigences, le promoteur reçoit 
l'accompagnement nécessaire 
afin de préparer sa demande 
d'aide financière.

Soutien à la préparation du 
dépôt de projet.
Cellule d'accompagnement 
avec partenaires du milieu au 
besoin.

Valider que le dossier est 
complet
Préparer la fiche 
d'analyse pour le comité 
de vitalisation

Le comité de vitalisation 
analyse les projets et en fait la 
recommandation (retenus ou 
non) au conseil municipal.

Entérine, modifie ou invalide 
les recommandations du 
comité de vitalisation
En séance publique, le 
conseil municipal adopte 
une résolution confirmant 
les projets acceptés Validation des conditions 

préalables, au besoin
Signature du protocole 
d'entente

Accompagnement technique 
et administratif auprès du 
promoteur (suivi des 
résultats attendus, reddition 
de compte, etc.)
Maillage et réseautage avec 
des experts, au besoin

Prévoir un délai de 2 à 4 mois entre le dépôt du projet et la décision
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Transmettre:
- Guide
- Gabarit $
- Modèle réso

Prépare 
l'entente

Valide 
entente et 
envoie au 
Greffe

Fait signer 
entente par
promoteur



Aviser le promoteur Préparer entente Dépôt de projet Analyse du projet Décision Confirmation du projet Suivi du projet

Cheminement 
d'un projet 
accepté

Équipe Vitalité

Comité de vitalisation

Conseil municipal

Envoyer un courriel qui confirme 
l'acceptation du projet et les 
conditions si cela s'applique

Transmettre le formulaire TEF en 
précisant de nous le transmettre 
à vitalisation@shawinigan.ca

Rédiger la proposition 
d'entente à partir du modèle 
de base
Envoyer la proposition 
d'entente au Greffe (Nathalie 
Bruyère)
Greffe imprime l'entente et 
fait signer Maire + Greffière
Greffe nous transmet copie 
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